
ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 0 DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

SEANCE DU 

L'an  , le  ,  l'Assemblée de Corse, convoquée le  4 septembre 2018, s'est
réunie au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la
présidence de M. Jean-Guy TALAMONI, Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

L'ASSEMBLEE DE CORSE

VU le code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, 

VU le code de l'environnement, notamment le II de l'article L.414-1 à L.414-7
et R.414-1 à R.414-17,

VU l’arrêté ministériel  du 26 octobre 2004 portant désignation de l’étang et
rives en ZPS,

VU l’arrêté  ministériel  du  25  mars  2011  portant  désignation  du  site
Natura  2000  FR9400571  Étang  de  Biguglia  (zone  spéciale  de
conservation)  et  FR9410101  Étang  de  Biguglia  (zone  de  protection
spéciale),

VU l’arrêté préfectoral du 11 septembre 2015 d’approbation des documents
d’objectifs  des sites  Natura  2000  FR9400571  Étang de  Biguglia  (zone
spéciale  de  conservation)  et  FR9410101 Étang  de  Biguglia  (zone  de
protection spéciale),

VU le 4ème plan de gestion de la Réserve Naturelle de l’étang de Biguglia,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission du Développement Economique, du Numérique,
de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE PREMIER :

AUTORISE la  Collectivité  de  Corse  à  présenter  sa  candidature  en  tant
qu’animateur Natura 2000 de l’étang de Biguglia/Chjurlinu.
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ARTICLE 2 :

La  présente  délibération  fera  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Ajaccio, le 

Le Président de l'Assemblée de Corse,

Jean-Guy TALAMONI
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